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À l ’ issue d ’une intense campagne de représentat ion,  débutée en 2022,  les  États Membres

de l ’Union Européenne ont  f inalement décidé de modif ier  le  catalogue Novel  Food.  En

effet ,  les  feui l les  de chanvre ont  été ret i rés du catalogue des nouveaux a l iments pour

être  autor isées à  la  commercia l isat ion en tant  qu'a l iment tradit ionnel  pour  infusion.  La

modif icat ion du catalogue a  été fa ite  le  02/06/2023 et  entre  en v igueur  avec effet

immédiat .

Cette avancée,  pour  l ’ensemble de la  f i l ière  du chanvre à  act ifs  européen,  est  due au

travai l  de l ’European Industr ia l  Hemp Associat ion (EIHA) ,  dont  l ’AFPC,  le  SPC et  l ’UPCBD

sont des membres act ifs .  Pour  légit imer  sa demande,  l 'E IHA a  présenté des preuves,

provenant  de p lusieurs  États membres,  attestant  que les feui l les  de chanvre étaient  déjà

consommées tradit ionnel lement en tant  qu'a l iments,  et  en part icul ier  sous forme

d' infusions aqueuses,  (Autr iche,  S lovaquie,  Luxembourg,  A l lemagne,  Républ ique

Tchèque. . . ) .  Au Royaume-Uni  les  feui l les  sont  également autor isées en tant  que «  food » .

« I l  s 'agit  en effet  d 'une nouvel le  très posit ive,  et  nous sommes très heureux d 'avoir

contr ibué à  sa  réal isat ion.  Ces changements apporteront  la  sécur ité  jur id ique tant

attendue et  lèveront  tous les doutes quant  à  la  possib i l i té  de commercia l iser

ouvertement en Europe les a l iments et  les  feui l les  de chanvre pour  infusion,  générant

ainsi  des revenus supplémentaires pour  les  agr iculteurs et  les  opérateurs commerciaux.

Nous espérons s incèrement que cet  espr it  d 'engagement posit if  et  construct if  empêchera

les opérateurs de nombreux pays de l 'UE de souffr i r  d ' interprétat ions trompeuses,  de

sais ies et  de contrôles inut i les  »  a déclaré  Madame Lorenza Romanese,  d i rectr ice générale

de l 'E IHA.

L ’AFPC,  le  SPC et  l ’UPCBD se fél ic itent  pour  leur  part  de cette v ictoire  européenne,

permettant  de sécur iser  l ’act iv ité  des acteurs du secteur ,  tout  en ouvrant  la  voie  à  de

futures modif icat ions de la  réglementat ion Novel  food concernant  les  produits  du chanvre

à act ifs  ;  au  n iveau nat ional  et  européen.  Cette modif icat ion va en outre  considérablement

faci l i ter  les  act iv ités des professionnels ,  qui  n ’auront  p lus à  cra indre une interdict ion de

leurs  feui l les,  du  fa it  de la  réglementat ion Novel  Food.  Les syndicats de la  f i l ière  française

s’assureront  donc que cette nouvel le  réglementat ion soit  appl iquée sans déla i  en  France.
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